
InfoCOUPE

La forêt domaniale de Maurepas est gérée par l’Office national des forêts selon un aménagement forestier, document de 
gestion durable de la forêt.
Aujourd’hui l’ONF prévoit une coupe en futaie régulière sur les parcelles 1b, 7a et 41b situées sur la commune de 
Maurepas.

Une coupe sanitaire suivie de plantation
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Informations coupe

Parcelle

Surface

Type de peuplements

Volume de bois prélevé

Date de début des travaux

Durée du chantier

Détails travaux
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Une sylviculture spécifique à l’Île-de-France

Plan de la coupe
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Après cette coupe ?

Où va le bois prélevé ?

Pourquoi cette coupe ? 

La forêt domaniale de Maurepas

Qui va couper le bois ?

Durant l’exploitation, le chantier est interdit au public 

Coupe en futaie 
régulière
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